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Résumé

Parmi les éléments contribuant à la qualité des déplacements de personnes, l’information
apparaît comme un élément déterminant dans la mesure où l’accès à des réseaux de transport
suppose un minimum d’information globale avant et pendant le déplacement. Cette information est
donc nécessaire à l'usager, et dans une certaine mesure lui est due.

Afin de progresser dans le sens d'une compétition constructive entre les différents modes,
l'information doit porter naturellement sur les possibilités de déplacement, mais également dans la
mesure du possible sur les conditions en temps réel de chacune de ces possibilités de déplacements
(temps de parcours, niveau de service, ...).  

Actuellement, chaque réseau de transport possède son système d’information dédié, mais il
n’existe pas de système qui fasse la synthèse de toutes ces sources d’information pour permettre à
l’usager d’utiliser le système de manière simple et efficace.

L’objet de l’étude est de parvenir à identifier les sources d’information existantes qui
pourraient contribuer à alimenter le système d’information afin de fournir à l’usager une
information la plus large possible.

L’étude va définir les contours du système à mettre en place,en d’autres termes, les objectifs
in fine du système et son environnement, et proposer une modélisation des interactions des
partenaires avec le système par le biais de la méthodologie ACTIF.

Avant-Propos

Ce document se fonde en grande partie sur le travail réalisé par Hamid Raffaï à l'occasion de
son stage de TFE, effectué sous la direction de Philippe Quoyau sein du département infrastructure
du CETE Nord Picardie. 

En complément de ce rapport est fourni le rapport de description de l'architecture multiprojet
produit selon la méthodologie ACTIF par le logiciel OSCAR. 
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1. Introduction 

1.1. Contexte Métropolitain

De nombreux systèmes d’information liés à la mobilité existent sur le territoire de Lille
Métropole Communauté Urbaine :

- le site internet Transpole présente l’offre théorique de transports collectifs,

- VISTA présente l’information dynamique du temps d’attente des autobus aux arrêts,

- la borne intermodale en gare Lille Flandres permet de préparer son déplacement multimodal
Transpole, TER et réseau Tadao (réseau de bus de l'agglomération Lens–Liévin-Hénin-
Carvin) (cf carte ci-dessous),

- les PMV (panneaux à message variable), en entrée de Lille, offrent un jalonnement
dynamique affichant les capacités, en temps réel, des parkings situés en « cœur de Lille »,

- les PMV Allegro, en périphérie, informent des temps de parcours entre les différentes
pénétrantes de la Métropole ou bien diffusent des messages d’alerte tels que accident,
véhicule arrêté, pollution, …

- le système Carrosse gère la circulation sur la voirie urbaine en agissant sur les cycles de feux
et permet l’affichage de messages sur PMV, 

- la presse quotidienne diffuse une information prévisionnelle sur les risques de perturbations
dues aux travaux et aux modifications de l’offre en transports collectifs,

- les radios locales FM diffusent des flashs d’information routière en heures de pointe.

Figure 1 : Carte du réseau d'information multimodale
Source : Transpole
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Cependant, ces systèmes sont indépendants, disjoints et gérés par des entités différentes.
L’information y est diffusée sur divers supports (papier, supports électroniques comme panneau,
borne, écran…), en des lieux fixes (aux arrêts de bus, en bordde voirie urbaine, sur les voies
rapides) ou à distance via internet ou sur la radio. 

Par ailleurs, la société Egis Mobilité (ex ISIS) a réalisé, pour le compte de Lille Métropole
Communauté Urbaine – département Voirie et Espaces Publics, une étude concernant l’information
aux usagers sur les conditions de circulation en milieu urbain. A partir d’un constat technique,
organisationnel et juridique, elle propose la mise en œuvreprogressive d’un scénario de diffusion
d’informations routière et multimodale, tout d’abord statiques, puis dynamiques, par le biais d’un
opérateur privé. Ce scénario réclame des équipements techniques supplémentaires de recueil et de
traitement de l’information, il nécessite pour cela une décision politique d’investissement de la part
de LMCU.   

Au travers du pôle de compétitivité i-trans, l’INRETS portele concept de VIATIC. Il vise à
favoriser la création de services innovants liés à la mobilité du voyageur au quotidien et à simplifier
leur paiement en mettant à profit les possibilités offertespar les technologies de l'information et de
la communication. Les axes de travail de VIATIC sont :

- Faciliter l'usage de l' intermodalité locale, régionale, nationale et européenne, 

- Concevoir un portail dédié à une offre de services associant modes de vie et mobilité
élaborée conjointement par des acteurs économiques et institutionnels, 

- Développer des outils adaptés à chacun pour un accès simplifié et personnalisé.

Les services doivent être centrés sur le résidant ou le visiteur qui se déplace dans une chaîne
multimodale transports collectifs, TER, TGV, automobile,parking, vélo, marche à pied…et
doivent l’accompagner par des services liés à la vie quotidienne, aux démarches administratives,
aux services marchands, aux courses, au tourisme, à la culture, aux loisirs... 
Ces services reposent donc, non seulement sur des gisementsde données de mobilité, mais
également sur des services liés à la ville.

C’est dans ce cadre de recherche que s’inscrit la coopération entre le CETE Nord Picardie et
l’INRETS - centre de Lille - Villeneuve d’Ascq.

1.2. Contexte de l’étude

Comment aider à la mise en œuvre du plan de déplacement urbainqui prône une moindre
utilisation de la voiture en ville ? La réponse passe sans aucun doute par un levier encore sous-
utilisé, l’information au citoyen sur les conditions d’accès à la ville qui peut modifier le
comportement du voyageur-automobiliste. 

Cette information peut intégrer des éléments :

� propres au déplacement en voiture, par exemple les temps de parcours pour accéder au centre
ville, les places disponibles dans les différents lieux de stationnement sur voirie ou en ouvrage,
du temps statistique de recherche de place de stationnement, voire des restrictions de
circulation,
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� relatifs à la multimodalité : accès et emplacements des P+R, offres de transport collectif et de
modes doux, 

� complémentaires dans le choix du mode de déplacement : indice de pollution, météorologie,
événements urbains perturbant la cité (manifestations, rencontres sportives, spectacles, foires,
expositions…), etc… 

Ces informations peuvent être :

� théoriques, issues de données statiques (horaires théoriques de transport en commun, données
brut de capacité de stationnement des parkings, ...) ou de statistiques (temps de parcours moyen,
temps moyen de recherche de place de stationnement),

� ou dynamiques et reflétant les conditions réelles ; elles sont alors couplées à des systèmes de
recueil de données en temps réel.  

1.3. Problématique

Quel service à valeur ajoutée imaginer pour se libérer des contraintes et des inconvénients de
l’automobile en milieu urbain ? 
A qui donner symboliquement les clés de son véhicule pour un usage modéré, intelligent et raisonné
de la voiture en ville ?

1.4. Objet de l’étude

L’étude a pour objet de définir le cahier des charges d’un futur projet d’innovation dédié au
co-voiturier urbain. Le « co-voiturier » est le nom du personnel à qui l’on confie les clés de son
automobile dans certains lieux, évitant ainsi la recherched’une hypothétique place de stationnement
aux abords de la destination. Ce service est relativement commun dans les restaurants aux Etats-
Unis, pays de l’automobile par excellence.

L’objet de cette étude n’est pas de définir de nouveaux algorithmes ou de créer de nouveaux
outils statistiques. Il s’agit d’utiliser les informations existantes et de les valoriser au travers d’un
service innovant à valeur ajoutée.

Cette étude, qui sera menée en lien étroit avec l’INRETS-ESTAS, se découpe en quatre
parties, le présent document répondant aux trois premiers points.  :

1- Etat de l’art sur les données disponibles et leurs formats(la DIR Nord pour le PC
ALLEGRO, la LMCU pour le PC CARROSSE et le jalonnement dynamique, Transpole
pour VISTA, Vinci Park pour le stationnement)

2- Définition du service, de son périmètre, des acteurs, de ses données et de ses supports de
représentation au grand public (bibliographie sur les représentations cartographiques,
rencontres avec les acteurs impliqués)

3- Modélisation des interactions entre les éléments techniques, organisationnels et
économiques du service (Application de la méthodologie ACTIF)
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4- Rédaction d’un cahier des charges d’un projet d’innovation présentant le service, les acteurs
concernés, les données nécessaires, les verrous techniques et organisationnels, le budget
d’une maquette de faisabilité. Ce document pourrait être labase d’une réponse à un futur
appel d’offres de recherche ou d’un nouveau dossier pour le pôle de compétitivité i-trans.
Une synthèse pourrait servir à un document de sensibilisation à destination des décideurs
institutionnels, politiques et économiques. 

2. Systèmes d'information

Cette partie introduit des éléments généraux autour de l'information à destination des usagers
et des systèmes d'information. 

2.1. Information et réglementation

La diffusion d'information est avant tout un service apporté à l'usager qui augmente son
confort de déplacement et lui permet éventuellement d’optimiser individuellement son déplacement,
et ce quel que soit le mode de transport. L'information est également un moyen de jouer sur le choix
modal des usagers, et à ce titre à un intérêt collectif dans lagestion des réseaux de transports. Ces
deux aspects individuels et collectifs se retrouvent dans la réglementation. 

L’accès de l'usager à l’information est une obligation fixée par la loi. L’article 2 de la Loi
d’Orientation des Transports Intérieurs (dite LOTI) de 1982 définit ainsi que «le droit au transport
comprend le droit pour les usagers d’être informés sur les moyens qui leur sont offerts et surles
modalités de leur utilisation. »

La loi SRU a également introduit l’idée de l’information multimodale, en citant le rôle
important que doit jouer l’autorité organisatrice des transports en commun sur le Périmètre de
Transport Urbain (PTU), notamment en ce qui concerne l’information multimodale vers les usagers.

D'après le Schéma Directeur d’Exploitation de la Route (SDER), l’information s'avère
fondamentale et doit permettre une gestion plus efficace des infrastructures même au-delà des
frontières nationales. (Schéma SDER, 27mai 1999 chapitre 3, Système de transport et équipement
technique).

Plus localement, le Plan de Déplacement Urbain de Lille Métropole, adopté le 23 juin 2000,
évoque également l'information, dans l'optique d'une approche multimodale :� �� ���� �� �	
��
�
	�� ����������� �	��������� ��� voyageursest un autre axe important du programme de
développement de l’intermodalité ����������������������������������� ��

2.2. Définition

On appelle « système d’information », tout ensemble structuré qui fournit au voyageur des
données sur son déplacement afin que celui-ci puisse optimiser son déplacement par l’intermédiaire
de tout moyen de transport.

Covoiturier urbain 6/38
Système d'information dédié à la voiture en ville



CETE Nord-Picardie

L’ATEC définit plus précisément le système d’information comme un système dont «la
fonction essentielle est de fournir à l’usager des transports toute l’information nécessaire à la
réalisation de son voyage. Cette information vise à réduirel’incertitude des usagers sur les
itinéraires, les modes de déplacement envisageables, la durée et les coûts de déplacements selon le
mode utilisé, les ruptures de charges éventuelles, et si possible orienter le comportement des
usagers au bénéfice d’une utilisation optimale des infrastructures » (tiré de la charte de
l’information multimodale sur les déplacements, 1997).

En première approche, le système d'information doit remplir trois fonctions :

- recueillir les informations auprès des différents acteurs des réseaux de transports,

- les traiter pour construire l'information adaptée aux usagers,

- la diffuser aux usagers.

Le système d’information véhicule l’information aux usagers via plusieurs supports tels que :
Panneaux à Messages Variables, radio, borne d’information, numéro d’appel, téléphone mobile,
GPS ou site Internet.

La nature de l’information fournie est très diverse, du simple plan du réseau jusqu’au calcul
d’itinéraire en temps réel et dans les cas exceptionnels la visualisation du réseau de transport.

2.3. Besoin d’information des voyageurs

D'après les différentes enquêtes réalisées auprès des usagers (enquêtes ménages déplacement
notamment, cf figure 2), le besoin en information sur les conditions de déplacement n'est pas classé
dans les besoins prioritaires des usagers. Ceci peut s'expliquer par le fait que, même si les usagers
sont supposés avoir droit à cette information, elle est encore perçue comme un service
complémentaire en développement. Les usagers circulant déjà sur les réseaux avant le
développement d'un système d'information, le déficit d'information n'est pas ressenti comme un
besoin en tant que tel.  

Figure n°2 : Points à améliorer en priorité 
Source : Enquête Ménages - Déplacement 2006 (Territoire de Lille Métropole)

2.3.1. L'information pour l'usager
Aux yeux de l'usager, l'information présente un certain nombre de caractéristiques, ayant trait

d'une part :
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� à ses conditions d'utilisation, qui font que l'usager sera effectivement à même de pouvoir
l'utiliser :

� simplicité d'accès et efficacité de l'information, pour une simplicité d'utilisation,

� adaptation à l'ensemble des usagers, notamment pour les usagers non habitués (par
exemple usagers occasionnels des transports en commun, trafic de transit sur voies
rapides, …),

� et d'autre part à la confiance que l'usager peut avoir dans l'information et le système qui la porte,
qui joueront sur le fait que l'information disponible sera ou ne sera pas employée :

� précision et fiabilité de l'information, notamment par rapport aux temps de parcours
annoncés par itinéraire (calculateurs d'itinéraire, PMV), 

� continuité et complétude de l'information, à l'intérieur d'un même mode ou entre les
différents modes concurrents,

� fiabilité du système qui la diffuse.

La continuité et la complétude de l'information entre les réseaux est essentielle : l'usager est
couramment amené dans son déplacement à franchir, sans les ressentir, les frontières
institutionnelles ou techniques entre les différents réseaux (typiquement le passage du réseau de
voies rapides à celui des voies urbaines, ou du réseau routier vers celui de transports en commun).

Les exploitants des différents réseaux doivent donc dépasser leur logique de développement
de l’information uniquement à l'intérieur de leurs propresréseaux, ainsi que leur éventuelle
réticence à transmettre les informations sur le fonctionnement de leur réseau pour des logiques de
concurrence. Ceci impose une première étape de concertation entre les partenaires pour la diffusion
de l’information entre eux. 

L'information est susceptible d'être donnée à l'usager auxtrois temps du déplacement : avant,
pendant et après. A chacun de ces temps peuvent correspondreun besoin, un rôle et des médias
particuliers, typiquement :

- une information préventive avant le départ (état du réseau, prévisions d'évolution,
évènements exceptionnels, …) utilisée pour le choix d'itinéraire et éventuellement le choix modal,

- une information d'assistance lors du déplacement (adaptation des itinéraires aux conditions
actuelles, éventuellement report modal par un parc relais), 

- et une information explicative a posteriori, par exemple pour informer l'usager via la presse
des causes d'un désagrément subi. 

2.3.2. Information pour le voyageur en transports en  commun 
Pour un déplacement en transport en commun », le premier centre d'intérêt de l’usager est les

modes TC disponibles (Bus, métro, tramway) et les dessertesaux arrêts (horaires, fréquence, temps
d’attente, temps de parcours théorique) et les tarifs pratiqués. D'autres informations sont
envisageables : correspondances éventuelles (lieu, tempsde changement), temps de marche à pieds
jusqu’à la destination finale, éventuellement les temps deparcours en temps réel et les informations
sur les parcs relais.
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Ces informations sont essentiellement accessibles aux arrêts (bus, métro et gares) par des
affichages statiques ou dynamiques, parfois directement à bord des transports, sur des sites internet. 

2.3.3. Information pour le conducteur
L'usager en voiture particulière est d'abord intéressé pardes informations générales sur son

déplacement, notamment si le déplacement n'est pas habituel : itinéraires et possibilités de
stationnement. 

A cela s'ajoutent les informations en temps réel utiles pouradapter le déplacement : état du
trafic (niveau de service, congestion), éventuellement itinéraire de déviation, état de disponibilité
des parkings, évènements particuliers, ... 

Dans le cas où le choix modal est encore possible (lorsque le conducteur n'est pas contraint de
prendre la voiture, par exemple pour la ramener au domicile), il peut être envisager une information
multimodale : localisation et disponibilité de parking relais, proposition de transports en commun ...

L’information est véhiculée à travers différents canaux detransmission à savoir, de façon non
exhaustive : le GPS, téléphone mobile, Internet, panneaux àmessages variables, signalisation fixe,
radio, etc.

3. État des lieux : acteurs et déplacements
Cette partie décrit les différents acteurs des déplacements sur la métropole lilloise. Le

fonctionnement de ces acteurs et les données qu'ils sont amenés à utiliser sont détaillées dans le
chapitre suivant. Même si tous ces acteurs agissent dans le but commun d'offrir un service de qualité
aux usagers, il reste évident qu'ils ont des fonctionnements différents et des points de vue différents
sur la question des déplacements et sur ce qu'est l'information à diffuser. Ceci constitue la première
difficulté de la mise en place d'un tel système d'information. 

3.1. Lille Métropole Communauté Urbaine (LMCU)

La communauté urbaine de Lille est constituée de 85 communeset compte 1.1 millions
d’habitants. Le territoire s’étend sur plus de 61 000 hectares avec une densité de population de 1785
habitants par kilomètre carré. Elle se classe 2ème par sa densité de population au niveau national.
Contrairement à de nombreuses agglomérations qui se sont constituées telles une nébuleuse autour
d’une ville centrale, la métropole s’est constituée autourde plusieurs pôles (Lille, Roubaix et
Tourcoing). Elle dispose d’une situation géographique quine manque pas d’atouts : elle est située
proche des grands centres de décision Paris, Londres et Bruxelles et se positionne au croisement
d’un maillage autoroutier.

Les Plans de Déplacements Urbains (PDU), sous la responsabilité des communautés urbaines,
recommandent généralement la diminution de l’usage de la voiture lorsque c’est possible dans les
secteurs bien desservis par les transports collectifs. Ilsfixent entre autres comme orientation en
matière de stationnement de favoriser le stationnement desvisiteurs car ils participent à la bonne
santé économique de la ville.
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Celui de Lille Métropole, adopté le 23 juin 2000, ne mentionne que très vaguement
l’information aux voyageurs comme outil pour réduire les flux de circulation. En matière de
stationnement, il s'agit plutôt de créer de nouveaux parcs que d’optimiser les parcs actuels comme
en atteste cet extrait : «Les déplacements d’échange effectué en voiture entre la métropole et les
régions voisines influent sur le niveau de flux automobiles[…]La volonté du PDU est d’en limiter
la croissance grâce au développement des parcs de stationnement périphériques. »

Il y a certes la notion information multimodale qui est évoqué dans le PDU mais sans mesure
concrète sur le terrain. «La mise en œuvre d’une information multimodale desvoyageursest un
autre axe important du programme de développement de l’intermodalité dans les transports
collectifs […] »

3.2. Les transports en commun

Transpole, filiale du groupe Kéolis, a en charge la délégation du service de transport public,
sous le contrôle du syndicat mixte d'exploitation des transports en commun. LMCU et le Conseil
Général du Nord cofinancent l'exploitation du réseau. 

Le réseau TRANSPOLE de transport en commun dans la métropole lilloise est constitué de : 

- deux lignes de métro automatique VAL, un réseau qui représente 45 kilomètres de lignes et
60 stations,

- deux lignes de tramway, soit l’équivalent de 22 kilomètresde lignes et de 36 stations, qui
prennent leur origine à Tourcoing et Roubaix et qui convergent toutes les deux vers Lille,

- bus (réseau urbain) : 40 lignes dont une navette citadine,

- autocar (réseau suburbain) : 44 lignes.

Figure 3 : Réseau TRANSPOLE
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A cela s'ajoute un réseau de TER fort de 18 lignes de TER, dont 13 desservent la gare de
Lille-Flandre.  

Figure 4 : Réseau TER autour de Lille
Source : Conseil Régional Nord-Pas de Calais

3.3. Réseau routier

3.3.1. PC Carrosse
Le Poste de Commande CARROSSE, dépendant de LMCU, est responsable de la gestion

dynamique de la circulation sur le réseau urbain de la Communauté Urbaine de Lille. Deux antennes
gèrent les zones géographiques de Roubaix et Tourcoing. Il apour mission de réguler le
fonctionnement des feux tricolores. 

Il permet également la diffusion d’informations routièresvia les radios locales et 15 panneaux
à messages variables. Le PC CARROSSE échange des informations et des images caméras avec
ALLEGRO, le poste central de gestion des voies autoroutières mis en service en octobre 2005 par la
Direction départementale de l’équipement.

En plus de données sur les conditions de circulation de l’agglomération lilloise, le PC
CARROSSE dispose également des données sur les places de stationnement des parcs sous-terrain.

3.3.2. ALLEGRO
Le CIGT, à travers ALLEGRO (Agglomération liLLoise – Exploitation – Gestion de la

ROute) a pour fonction principale du CIGT l'exploitation des voies rapides urbaines, plus
particulièrement la détermination des congestions et les missions d’urgence en cas d’évènements. 
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L'état de circulation est essentiellement observé à partirdes stations SIREDO, de caméras
vidéos ou indiqués par les patrouilleurs.

Les enjeux et objectifs d'ALLEGRO correspondent à ceux définis pour les agglomérations
millionnaires (niveau 1A) dans le Schéma Directeur d'Exploitation de la Route (SDER). Très
schématiquement, il s'agit de répondre aux objectifs de maintien de la viabilité, de gestion du trafic
et d'aide aux déplacements, selon les principes de connaissance du trafic et du contexte de
circulation, à partir de stations de mesures de trafic (stations SIREDO), de vidéosurveillance par
caméras orientables, de détection automatique d'incidents et de patrouilleurs.

A l'issue de la phase 1 de déploiement, le système Allegro a atteint 18 PMV, 75 stations de
mesures, 66 caméras de surveillance et 24 de détection automatique d'incident. 

Figure 5 : Carte du réseau géré par le CIGT ALLEGRO
Source : DIR Nord

3.4. L’offre de stationnement

L’offre de stationnement se présente classiquement sous trois formes : voirie, parc public et
parc privé. 

L’offre privée représente la plus grande part dans l’offre de stationnement dans Lille
intramuros (cf figure ci-dessous). Toutefois, étant donnéla nature spécifique de ce stationnement, il
est difficile d’utiliser ce gisement privé pour répondre efficacement au problème lié au
stationnement. Le développement des plans de déplacement d'entreprise pourra être un moyen de
l'exploiter partiellement, mais il reste trop limité pour entrer en considération ici.
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Dans le cas de notre étude, nous allons donc nous concentrer sur le stationnement sur voirie et
en parcs publics. 

Figure 6 : Offre globale de stationnement sur Lille intramuros
Source : LMCU

En 2006, la société VINCI est devenue l’exploitant du stationnement payant sur voirie et gère
la quasi-totalité des parcs de la ville comme on peut le constater sur la figure 7.  

Figure 7 : répartition des parcs en fonction des exploitants
Source : LMCU

Nombre de places

Parcs publics payants 8715

Voirie payante 9000

Voirie gratuite 15000

Figure 8 : données stationnement
Source : LMCU
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Repère sur
la carte

Capacit
é

Pourcentag
e d'abonnés

Lille Flandres 1 396 15

Rihour
Printemps 2 300 0

Nouveau Siècle 3 740 62

Vieux Lille 4 246 40

Opéra 5 484 48

Grand Place 6 342 1

République 7 288 47

Euralille 8 2863 15

Lille Europe 9 711 37

Grand Palais 10 1182 NC

Tanneurs 11 563 19

Tours 12 254 0

Gambetta 13 320 NC

Plazza 14 323 NC

Figure 9 : Carte de localisation des parcs en ouvrage
Source : LMCU

La capacité des places en ouvrage est de l'ordre du nombre de places payantes en voirie (cf
figure 8). C’est pourquoi le choix de l’usager entre le stationnement en ouvrage et le stationnement
en voirie ne va pas se baser sur la capacité théorique, mais sur d’autres paramètres tels que :
tarification, accessibilité, temps de recherche d’une place, temps de marche jusqu’à la destination
finale, etc. 

Toutefois, même si le jalonnement dynamique permet d'informer les usagers sur le nombre de
places libres en temps réel, il existe encore une disparité entre des parcs pourtant proches. Par
exemple, les parcs Rihour et Nouveau Siècle, malgré leur proximité, présentent des profils
d'occupation différents. Cela s'explique a priori par un manque de lisibilité sur l'itinéraire à
emprunter pour se rendre dans les parcs (accessibilité en voiture) et/ou des différences dans les
distances entre les parcs et les destinations les plus attractives. Les pourcentages d'abonnés différent
également, mais ils ne jouent ici que sur le taux moyen d'occupation, et non sur les variations
journalières, plus faibles dans le cas du parc Nouveau Siècle qui a un pourcentage d'abonnés
important.
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Figure 10 : taux de remplissage des parcs Rihour et Nouveau Siècle 
Source : LMCU

En plus des possibilités de stationnement en parcs en ville,neuf parcs relais autour de Lille
proposent des points d'échange entre le réseau routier, lesdeux lignes de métro, les lignes de bus ou
le TER pour un total d'environ 3800 places. 

Parc relais St Philibert Porte des
Postes

Porte
d'Arras Les Prés CHR

-Calmette
4

Cantons
Porte de

Valenciennes
Champs
de Mars Armentières

Capacité 350 80 100 150 300 600 1800 450

Relais Métro Bus TER

Figure 11 : Carte et capacité des parcs relais 
Source : Transpole
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4. État de l'art des données disponibles 
Il s’agit maintenant de décrire le rôle des partenaires. La description portera sur les missions et

le fonctionnement de chaque organisme. 

Cette partie a pour objectif d’identifier le fonctionnement de chaque organisme et les données
qu'il qui pourront servir au système d’information afin de garantir son fonctionnement.

4.1. PC Carrosse 

4.1.1. Système de régulation de trafic

4.1.1.1. Fonctionnement

Le PC CARROSSE dispose de 878 armoires de contrôle de carrefours à feux tricolores dont
613 sont raccordées à l’un des trois postes centraux de régulation. 665 capteurs de macro-régulation
et 96 caméras orientables complètent le dispositif, tout enpermettant l’optimisation en temps réel
des cycles de feux tricolores. 

Le PC CARROSSE est l'équivalent communautaire d'ALLEGRO : CARROSSE sert à gérer la
circulation en milieu urbain.

Le système CARROSSE possède une hiérarchie pyramidale qui se décompose en 3 niveaux
suivant l’échelle à laquelle on se place :

- au niveau du carrefour, leContrôleur assure le fonctionnement des feux tricolores et les
équipements associés,

- au niveau d’une zone, le Coordinateur assure la gestion des contrôleurs de feux.

- au niveau de l’agglomération, leSuperviseur assure la gestion globale de l’ensemble des
coordinateurs de zone.

Figure 12 : Schéma d’architecture du système de régulation de trafic
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Source : LMCU

Le coordinateur de zone assure, entre autres, les fonctionsd'analyse du trafic en temps réel et
d'élaboration de statistiques de type comptage par l‘intermédiaire des données issues des boucles
(débit, vitesse, taux d’occupation). 

Figure 13 : Coordinateur de zone
Source : LMCU

4.1.1.2. Données et Formats

Il existe une cinquantaine de stations de comptages sur l’ensemble de la Communauté Urbaine
de Lille. Les données sont recueillies sous forme de fichiers type FIM.

Le protocole de communication avec les stations de comptages est TEDI/LCR, en d’autres
termes, le Langage Commun Routier.

Ces capteurs sont des boucles SIREDO qui mesurent en un pointdu réseau sur une période
donnée trois paramètres :

- la vitesse

- le débit (nombre de véhicules par unité de temps)

- le taux d’occupation

Auparavant, les données liées aux comptages étaient stockées sur chaque coordonnateur de
zone. Aujourd’hui, il existe une base de données centralisée au niveau du superviseur qui stocke
l'ensemble des données terrain (débit, vitesse, taux d’occupation).

A l’origine ces capteurs étaient utilisés pour choisir le plan de feux optimum, aujourd’hui
LMCU les utilise pour établir les conditions de trafic. 

Une convention a déjà été signée entre LMCU et la société MEDIAMOBILE, laquelle stipule
que LMCU fournira à ladite société l’état du trafic de la métropole lilloise.

Actuellement, le PC Carrosse a mis au point son algorithme pour pouvoir connaître l’état du
trafic sur son réseau. Il sera alors possible de connaître les conditions de circulation en milieu
urbain. La connaissance des conditions portera sur les axesprincipaux, là où la LMCU possède
effectivement des capteurs.

La LMCU a voulu qualifier les conditions de circulation par le biais d’un code couleur à cinq
couleurs (blanc=pas de donnée, vert=état fluide, orange= état dense, rouge= état saturé et noir=état
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bloqué).

4.1.1.3. Système Vidéo

Le PC CARROSSE gère un système de vidéo-surveillance comportant 54 caméras. Ces
caméras sont implantées sur les axes principaux et au niveau des carrefours à feux.

La transmission se fait soit par fibre optique, soit par le réseau téléphonique commuté (RTC).

Figure 14 : Poste Central CARROSSE
Source : LMCU

Actuellement, un partenariat relie le PC CARROSSE et le CIGTALLEGRO : les deux
partenaires s’envoient respectivement 16 images vidéo. Celles-ci sont sélectionnées par téléphone
entre les deux exploitants.

4.1.2. Jalonnement dynamique des parcs

4.1.2.1. Fonctionnement

Le PC de circulation interroge par le biais d’une centrale d’échange toutes les cinq minutes
chaque parking pour mettre à jour l’information disponibleau niveau des panneaux. Actuellement,
il existe 13 panneaux d’information qui sont répartis aux entrées du « coeur de ville ».

Les données sont saisies dans un micro-ordinateur local raccordé à l’unité centrale par une
ligne point à point. La nature de la liaison de communicationentre le PC et les différents parkings
est de type hertzien, utilisation de modems radio. Elle présente l’avantage d’absence de génie civil
lors de sa mise en œuvre et les coûts de communication sont nuls.

Le basculement des messages se fait par rapport au taux d’occupation des parcs. Un
algorithme détermine l’état actuel du parc en comparant lesinformations de comptages à deux
seuils d’occupation propre pour chaque parc. 
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Figure 15 : Jalonnement dynamique des parcs
Source : RAFFAÏ Hamid

Mais il est possible de forcer l’affichage d’un message depuis le poste superviseur coté
LMCU ou depuis le poste du gestionnaire de parking. Le forçage se fait soit sur le nombre de places
disponibles, soit par l’intermédiaire d’un message prédéfini du type « complet, ouvert, fermé ».

4.1.2.2. Données et Formats

Actuellement, le dispositif mis en place par la LMCU pour informer les automobilistes sur les
places de stationnement disponibles est de trois sortes : 

- une information statique qui décrit la capacité maximum des parkings, la localisation,
l’horaire d’ouverture, tarifs, etc.,

- une information événementielle qui donne des informations du type : parcs fermés, parcs en
travaux, etc,

- une information dynamique à travers le jalonnement dynamique des parcs. Il s’agit de
panneaux qui indiquent trois types de message : nombre de places disponibles, libre/complet ou
ouvert/fermé.

La première information est diffusée sur documents papiersou par le biais du site Internet de
la LMCU. Les deux dernières sont diffusées à travers les panneaux informatifs.

Le jalonnement dynamique des parkings associe deux fonctions essentielles :

- la fonction directionnelle, qui entre dans le domaine de lasignalisation routière :
L’implantation des panneaux a été organisée sur un circuit clairement identifié sur lequel sont
jalonnés seulement les parcs les plus proches,

- la fonction information, qui permet à l’usager de connaître le nombre de places disponibles
ou l’état du parc de stationnement ; les données sur la disponibilité des places de stationnement sont
obtenues à partir du comptage des entrées/sorties qui s’effectue par contact barrière.
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4.2.  CIGT ALLEGRO

4.2.1. Système de recueil de données 

4.2.1.1. Données et formats

Le CIGT ALLEGRO est le point d'entrée unique pour les informations concernant l’état du
réseau et la gestion du trafic en temps réel sur le réseau de voies rapides de l’agglomération lilloise.
Ces données sont obtenues à partir des stations SIREDO qui sont disposées le long des axes
principaux du réseau. 

Le pas d’implantation des capteurs dépend de la nature de la voirie : 

- les portions classées en type A et B où les conditions de circulation sont importantes (tous
les 500 mètres),

- Les portions classées en type C (tous les 1500 mètres).

A terme, le CIGT ALLEGRO devrait compter 185 stations de recueil de données.

Les bases de données trafic générées par les systèmes de recueil de données sont souvent
incomplètes du fait des pannes fréquentes des éléments de détection ne permettant pas d’assurer une
continuité dans le traitement, c’est pourquoi, il faut souvent reconstituer les bases à partir des
données historiques.

Ces stations permettent d’accéder aux données suivantes :

- la vitesse des véhicules,

- le débit,

- le taux d’occupation.

Plusieurs fréquences de relevé des données sont utilisées : à la minute ou lissé sur 6 minutes

A partir des données à la minute, on peut construire des données avec des fréquences diverses,
débits horaires, journaliers, etc. Ces données permettentde qualifier l’état du trafic en calculant la
vitesse moyenne des véhicules. A partir de celle-ci, on détermine le temps de parcours instantané
ainsi que l’état du trafic en comparant le temps de parcours instantané au temps de parcours libre.
L’estimation du temps de parcours en temps réel constitue unenjeu important en matière
d’information routière notamment en période de congestionet d’accident. Cet indicateur est
commun à tous les modes et donc comparables aux modes alternatifs.

Le temps de parcours est calculé à partir des données brutes relevées sur le terrain.

Le basculement de l’état fluide à l’état saturé se fait sur labase d’un seuil de 30 %, c'est à dire
qu’on compare la vitesse libre (état fluide) et la vitesse effective relevée sur le terrain. Si la vitesse
pratiquée est inférieure à 0.7 fois la vitesse libre, alors l’état du trafic est considéré comme saturé.

Pour la communication sur les évènements, ALLEGRO utilise les interfaces DATEX qui
s’appuie sur un dictionnaire d’évènements.

Pour les échanges de données de trafic, il utilise une interface MI2 récemment mise en place
qui permet une centralisation des données. Cette interfaceprésente l'avantage d’éviter d’interroger
deux fois une station pour la même donnée, donc économie sur les coûts de communications (le
couts des communications téléphonique pour interroger lesstations de comptage est en effet non
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négligeable). 

Enfin les interfaces informatiques utilisent le protocoleTEXPRO qui permet l’échange de
données via le standard TCP/IP.

En plus des données de trafic, le CIGT dispose de caméras vidéo qui sont disposées sur le
réseau. Le partage des images vidéo se fait actuellement avec deux partenaires du CIGT à savoir le
CRICR et le PC CARROSSE.

Ces caméras permettent d’observer le flux de véhicules sur les axes du réseau mais aussi de
détecter les incidents à l’aide d’algorithmes de détection sur certaines portions limitées du réseau.

4.2.2. Panneaux à Messages variables
Ces PMV servent à informer les usagers sur l’état du réseau qu’ils fréquentent en diffusant des

messages du type :

- le temps de parcours,

- information sur les perturbations,

- jalonnement des itinéraires de délestage,

- information en amont pour une aide à la décision,

- information sur la vitesse conseillée.

4.2.3. Vidéo
Il existe deux types de caméra ou plutôt deux fonctions qui sont associées aux caméras :

- Caméras de vidéosurveillance : elles permettent d’observer concrètement l’état du trafic
donc de confirmer ou non la pertinence d’une alerte. Elles sont installées tout comme les stations
SIREDO sur les axes où les conditions de circulations sont importantes et à proximité des zones
accidentogènes.

- Caméra de détection automatique d’incidents ; elles délivrent un signal vidéo qui est analysé
par des algorithmes pour déterminer les situations anormales : véhicule arrêté, piéton sur chaussée,
véhicule en contre sens, véhicule qui circule sur la bande d’arrêt d’urgence.

4.3. TRANSPOLE

4.3.1. Information statique 
Le premier gisement de données relatives au réseau Transpole est les horaires ou/et les

fréquences de passage des bus, métro et tramway en chaque point du réseau de transport en
commun. Ces éléments constituent l'offre théorique du réseau. 

4.3.2. Information en temps réel
Cette information statique est affinée par une informationaux voyageurs en temps réel. Celle-

ci est estimée à partir du calcul avance/retard des véhicules en se basant sur la localisation des bus
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en temps en réel grâce au GPS et à l'odomètre qui équipe chaquevéhicule. Cette information est
transmise aux voyageurs par l’intermédiaire de panneaux d’information et mise à jour toutes les 30
secondes, mais une mise à jour en temps réel est effectuée pour la remise à zéro (départ du bus).

L’information diffusée aux usagers est le temps d’attente avant le prochain bus, numéro de la
ligne, destination de la ligne et message d’information sur le réseau.

Figure 16 : Panneau aux arrêts de Bus
Source : Internet

Différentes études ont montré les avantages de ce système. L’information aux arrêts de bus,
notamment le temps d’attente du prochain bus est un besoin primordial pour les usagers, comme le
montre l’enquête d’opinion réalisée auprès des usagers du transport en commun.

Figure n° 17 : La répartition des usagers selon leur attente
Source : Syndicat des transports de DOUAI

4.3.3. Données et formats
Le système d’aide à l’exploitation et à l’information a été fourni et installé sur le réseau de

transport de la métropole lilloise par INEO filiale du groupe SUEZ.
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Figure 18 : architecture SAEIV
Source : Inéo

Le poste central de commande a une architecture du type client serveur/serveur utilisant le
système d’exploitation UNIX pour les serveurs et Windows pour les postes clients. Le logiciel de
base de données utilisé est ORACLE.

Le Poste central de commande a une architecture autour d’un ensemble de quatre serveurs à
savoir :

- serveur temps différé,

- serveur temps réel,

- serveur de communication (celui-ci est connecté à un frontal de communication),

- serveur d’information.

Le frontal de communication développé par INEO gère la radioen temps réel. C’est le portail
essentiel par lequel transitent les données et la phonie.

5. DEFINITION DU SERVICE

A partir des besoins des voyageurs décrits précédemment, ceparagraphe a pour but
d’identifier les services qui devront être fournis par le système pour satisfaire les besoins exprimés,
ainsi que les modalités d’échange qui devront être établiesentre le système et les différents
partenaires.
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5.1. Définition

Le système d’information doit remplir trois taches : recueillir les données provenant des
différentes sources de mesures du trafic, fusionner les données pour élaborer la situation de trafic
actuel puis diffuser l’information aux automobilistes. 

Il est essentiel que la génération en temps réel des informations relatives au trafic soit
continuellement disponible et fiable. Le service doit êtremis à disposition des usagers afin de leur
garantir un déplacement suivant leurs attentes.

C’est pourquoi le système doit proposer dans la mesure du possible l’itinéraire complet du
trajet de l’usager, et au minimum les informations sur les éléments critiques du déplacement : état
du trafic et temps de parcours aux lieux les plus sensibles (périphérique, pénétrantes de la ville) et
aux moments les plus essentiels (heures de pointe, en cas d'accidents ou de travaux), possibilités de
stationnement (lieu, tarif).

Le service doit être réalisé par un organisme indépendant des fournisseurs d’informations. En
effet, il doit subsister une indépendance décisionnelle afin de garantir une liberté dans l’orientation
de son service et de déterminer le format d’échange. L’indépendance de l’organisme est primordiale
pour que soit mis en place un protocole d’échange unique qui sera libre de contrainte système. Elle
est également une condition nécessaire pour que tous les exploitants soient traités d'égal à égal. 

Il est en effet de l’intérêt des exploitants que le format d’échange soit proche de leurs propres
systèmes. Il doit donc résulter d'une concertation et d'un compromis entre les différents exploitants
qui fournissent des données pour le système. Il ne faut pas oublier dans ce dialogue l’autorité
chargée des transports, en l’occurrence la métropole, qui intervient au niveau de la réglementation et
du financement. 

L'échange d'information est toutefois sensible, dans la mesure où il peut susciter un certain
nombre d'appréhension :

- les exploitants de transport en commun peuvent craindre, en divulguant leurs données, de se
fragiliser face à la concurrence lors du prochain appel d'offre, et dans une certaine mesure face à
leurs autorités organisatrices responsables,

- les données dynamiques relatives au trafic routier peuvent être considérées comme une
vitrine publique du niveau de service de l'exploitant. 

Les missions de l’organisme d’information doivent être les suivantes :

- collecter les données de tous les exploitants,

- mettre en forme les données en fonction des objectifs fixéssur la nature de l’information à
diffuser ; cela demande d’homogénéiser l’information au vu des sources diversifiées des données, 

- garantir aux exploitants l’utilisation correcte des données dans le respect de la
réglementation entre l’organisme et les différents exploitants, c’est pourquoi les partenaires auront
la possibilité d’intervenir sur les données pour en corriger les éventuelles erreurs,

- diffuser des données établies de manière pérenne afin de garantir la disponibilité de
l’information, 

- fournir une information effectivement multimodale, à la fois accès sur la voiture, les
transports en commun et les possibilités d'intermodalité.
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5.2. Évolution du système

Le réseau est naturellement amené à évoluer : modifications des lignes et des horaires de
transports en commun, évolution du stationnement, des itinéraires automobiles, etc... Une des
fonctions essentielles qui devra être prise en compte par lesystème d'information est donc son
évolutivité. En d’autres termes, il faut disposer d’un référentiel topographique pérenne vis-à-vis de
l’évolution du réseau et des applications utilisatrices.

La mise en place des procédures de gestion de configuration doit se faire dès la mise en
service du référentiel. Ces procédures devront définir :

-   les responsables de la mise à jour du référentiel informatique,

- l’évaluation d’impacts sur les référentiels de niveau supérieur et les applications
correspondantes.

5.3. Réglementation des échanges

Il devient indispensable de formaliser les échanges de données pour garantir au mieux la
pertinence et le bon déroulement d’un échange particulier.Cette formalisation permettra de spécifier
les caractéristiques techniques et administratives des données, en vue de leurs réutilisations
ultérieures, internes ou externes.

Du point de vue juridique, l’établissement de conventions entre les propriétaires de données et
les acquéreurs est la seule procédure qui permette de préciser l’étendue et les limites des droits
d’utilisation des données acquises, ainsi que les éventuelles modifications. Cela permet aussi de
préciser les droits et les devoirs de chacun, afin d’éviter des blocages dans les transmissions.

Il faut préciser de façon claire les caractéristiques techniques des données que l’on souhaite
acquérir. Un outil est aujourd’hui disponible, il s’agit duprojet de norme européenne concernant
l’information sur l’information : « les métadonnées ». Les principales caractéristiques sont :

- identification du lot, 

- résumé du contenu et but de production, 

- éléments de qualité (précision, source, cohérence logique d’ensemble, etc.),

- système de référence,

- définition des données : type d’objet, type d’attribut, caractéristiques spatiales,

- référence des métadonnées.

En résumé, les possibilités techniques offertes actuellement sont importantes, notamment avec
le développement de l’informatique. C’est pourquoi les données doivent être maitrisées ; en d’autres
termes, il faut connaître les limites techniques et réglementaires d’emploi des données.

Professionnaliser les rapports entre tous les partenairesnécessite de passer par une convention
pour fixer les responsabilités de chacun. Les textes suivant font notamment référence en la matière :

- directive européenne du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de
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données,

- Circulaire du Premier Ministre du 14 février 1994 relativeà la diffusion des données
publiques,

- Projets de normes du Comité Technique « information géographique » du Comité Européen
de Normalisation.

6. MODELISATION SOUS ACTIF
Cette partie a pour but de présenter une modélisation sous lemodèle ACTIF pour permettre

aux différentes entités d’avoir une base commune sur laquelle ils pourront discuter afin de mettre en
place un système d’information multimodale. 

Le logiciel OSCAR va permettre de mettre en œuvre la modélisation et ainsi de garantir la
cohérence de l’architecture.

6.1. Modélisation

6.1.1. Préliminaires
Dans le domaine des transports, les Systèmes de Transport Intelligent (STI) demandent de

plus en plus souvent une coopération entre les organisations dans le but d’une coordination des
systèmes et des services.

La France a mis en place une architecture cadre par le biais dumodèle ACTIF (Architecture
Cadre pour les systèmes de Transport Intelligent en France). Le modèle ACTIF est une architecture
système qui propose un référentiel et une trame selon lesquels un système ou un ensemble de
système peut-être agencé et organisé. Le lancement d’une telle démarche d’architecture est indiqué
dans le cas d'un projet de système fédérateur « multi-acteurs » afin que chaque partie prenante
dispose du même référentiel.

Dans notre cas, la modélisation ACTIF permet d’identifier les différentes entités, de préciser
les services offerts par chacun d’eux et d’identifier et de qualifier le contenu des flux d’information
entre les entités. Enfin, elle préconise la ou les manière(s) dont le système devra être constitué.

Le modèle ACTIF modélise le système à partir des trois fonctions générales identifier
précédemment, à savoir :

- collecter les données,

- traiter les données,

- diffuser les données.

L'étude débute par l'analyse du projet, qui consiste à :

1. dresser la liste des entités internes et externes, des fonctions et des échanges du projet,

2. faire une pré-étude sur les relations élémentaires,
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3. modéliser ces relations à l'aide d'ACTIF,

4. assembler le tout de façon cohérente.

6.1.2. Mise en œuvre selon le modèle ACTIF
La mise en œuvre du modèle ACTIF se fait par l’intermédiaire du logiciel OSCAR. Il permet

à l’utilisateur de définir une architecture multi-projet àpartir des éléments types contenus dans
ACTIF, mais aussi de définir ses propres éléments.

L’outil nous aide dans la démarche de modélisation en nous indiquant les relations possibles
entre le système et les entités qui participent à son environnement. 

A partir de l'expression du besoin, il s'agit :

1. de modéliser le système cible ou un système existant conformément au modèle ACTIF,

2. d'identifier les domaines et sous domaines fonctionnelsen respectant le cadre et le modèle
ACTIF (cette étape permet de choisir les modules prédéfinis et disponibles dans OSCAR),

3. d'identifier les interfaces, les normes et les standards, les flux, les fonctions, les entités
(internes et externes) et les projets.

6.1.3. Identifications des entités internes
La définition du périmètre des échanges de données est fixéepar le choix des entités internes.

Ce sont celles dont on veut décrire le fonctionnement. Il s'agit dans notre cas dusystème
d’information, dont on veut représenter l’architecture interne et les relations avec les parties
extérieures du système.

Les fonctions de notre système sont de recueillir les données des différentes sources
d’information qui existent sur la métropole lilloise, de les traiter et enfin de diffuser l’information
multimodale vers les voyageurs.

Le système doit pouvoir recueillir et traiter les demandes des voyageurs, qu’il soit abonné ou
non au système. Pour répondre à sa demande, le système s’appuiera sur les données issues de
chaque partenaire et calculera un itinéraire optimal pour le voyageur.

6.1.4. Identifications des entités externes
Les entités externes ont été identifiées essentiellement comme les sources d’information :

- Le CIGT ALLEGRO pour les données qui ont trait aux voies rapides urbaines,

- Le PC CARROSSE qui gère le réseau urbain,

- Les exploitants de stationnement, pour les données sur les places de stationnement libres,

- La société de transport en commun, Transpole,

- Le service d’urgence pour les alertes sur les accidents,

- Le voyageur qui est le destinataire final de l’information.
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6.2. Organisations des diagrammes et des flux d'écha nges de
données

6.2.1. Définition
Les diagrammes permettent de connaître l'architecture logique du projet. Ils sont construits en

suivant une même architecture générique : entités, stocks de données, fonctions et flux.

Ils correspondent à la description des échanges de données entre les entités, et sont obtenus à
l'issue de la phase deux et trois de la méthode ACTIF.

Ils fournissent la description des fonctions et des flux d’informations entre les fonctions
nécessaires au système pour satisfaire l’ensemble des besoins et services exprimés.

Le diagramme de flux de données permet d’avoir une vue d’ensemble des fonctionnalités de
haut niveau du système, en précisant les flux logiques qui les relient entre elles, ainsi qu’avec les
différents stocks de données. 

En partant du principe qu'un bon schéma vaut mieux qu'un longdiscours, ils constituent en
eux-même un enjeu stratégique dans la réalisation du projet. Ils peuvent notamment servir de moyen
de communication et rendre abordable le projet à des personnes non initiés (des élus par exemple).

6.2.2. Conception
Les diagrammes peuvent être utilisés pour représenter deux concepts :

- les échanges propres à une entité (diagramme de flux),

- les échanges entre entités.

Dans le cas des échanges propres à une entité, le diagramme représente l'architecture logique
du système.

Dans le cas des échanges entre entités, les diagrammes peuvent servir à représenter différentes
phases du projet et/ou par nature d'échanges.
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6.2.3. Diagramme des flux

6.2.3.1. Condition de déplacement

Figure 19 : architecture « condition de déplacement »
Source : OSCAR

Les fonctions 6.1.1 et 6.3.2 recueillent les données statiques et dynamiques sur les conditions
de circulation. 

Ces données, une fois récupérées, sont stockées dans des bases de données pour pouvoir
alimenter les fonctions d’élaboration des conditions de déplacement.

Ensuite, la fonction 6.1.3 permet de diffuser en retour les données auprès des sources
d'information (et non au voyageur, à ce niveau). Elle gère lamise en forme des données et les
aspects sécurité d'accès, les règles de diffusion applicables (abonnements, mode push ou pull, ...), et
traite également des requêtes émises par d'autres fonctions ou acteurs externes. Elle est enfin
capable, le cas échéant, de diffuser selon plusieurs media et plusieurs formats.
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6.2.3.2. Production et diffusion de l’information

Figure 20 : architecture « Production et diffusion de l’information »
Source : OSCAR

Les fonctions 6.4.1, 6.4.2 et 6.4.3 recueillent les requêtes des voyageurs à travers une interface
utilisateur (exemple site Internet, PDA, etc.), avec la possibilité pour un voyageur d'être abonné (par
exemple pour accéder directement à un ensemble de déplacements prédéfinis par l'usager).

Une fois identifiées les requêtes des voyageurs, elles sonttransmises à la fonction 6.4.6 qui va
calculer l’itinéraire correspondant aux critères de l’utilisateur (origine, destination, horaire, etc.).

La fonction 6.4.7 permet d’avoir accès à la description de l’offre que ce soit au niveau des
données de références ou des données de production. Par exemple, on peut avoir accès à la
description d’une ligne TP ou aux différents tarifs.

Enfin, la fonction 6.4.8 permet de mettre en forme l’itinéraire suivant le format demandé et
diffuse au voyageur qui en fait la demande.

Le retour des avis des voyageurs permet d'estimer l’efficacité perçue du système. La fonction
6.3.3 permet ainsi au client de donner un avis sur le service d’info-voyageur en général, ainsi
qu’après son trajet sur la pertinence de l’itinéraire planifié par le système.
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6.2.3.3. Historisation

Figure 21 : architecture « historisation »
Source : OSCAR

Les fonctions 6.5.1, 6.3.1 et 9.1.1 permettent de recueillir des données de références (c'est à
dire statiques) provenant de différentes sources (par exemple, fichiers de description d’un réseau
routier, données cartographiques, etc).

Les autres fonctions remplissent les tâches de stocker les données et d’activer les nouvelles
versions du référentiel.

La fonction 9.2.4 diffuse, aux destinataires identifiés, les données préparées par les autres
fonctions. Elle a en charge les tâches de gestion des destinataires, de mise en forme des données à
diffuser, et de diffusion proprement dite sur le media ad hoc.

Elle permet au partenaire de vérifier que les nouvelles versions ont été prises en compte de
manière correcte.
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6.2.3.4. Diagramme général

Figure 22 : Diagramme général
Source : OSCAR

Ce diagramme synthétise l'ensemble des échanges entre le système d’information et les
différents partenaires. La nature de chaque flux est décrite, que le flux soit entrant ou sortant du
système.

6.3. Rapport du logiciel OSCAR

Le travail de modélisation est restitué dans le document joint à ce rapport (« Covoiturier
Urbain – Architecture OSCAR) qui contient :

· La liste des entités internes avec pour chaque entité : sa description, les fonctions associées,
les interfaces et les flux d’information échangés, les besoins utilisateurs couverts,

· La liste des entités externes avec pour chaque entité : sa description, les composants ACTIF
associés, les interfaces avec le système,
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· Une description détaillée des liens entre les entités,

· Des diagrammes d’architectures.

Ces documents pourront être utilisés par les parties prenantes pour servir de base de
discussion entre les parties prenantes, affiner la description de l’existant ou de la cible et valider la
description de l’existant ou de la cible.

7. CONCLUSION
Les observations sur le terrain et les rencontres avec les différents acteurs ont permis de voir

concrètement les atouts et les efforts qu’il reste à fournirpour pouvoir offrir au voyageur le choix
d’adopter une solution multimodale. 

Il est apparu que les besoins des voyageurs nécessitent une information sur les possibilités de
déplacements complète, simple, efficace et fiable. Elle doit également être mise à disposition durant
chaque temps du déplacement (avant et pendant le déplacement, voire après), et adaptée à chacun de
ces temps.  

La conception d’un système capable de fournir une telle information doit se faire en intégrant
les questions techniques, technologiques, juridiques et organisationnelles. L'interopérabilité du
système est également requise pour permettre des évolutions futures, que ce soit au niveau
technologique ou par l’ajout de nouvelles données ou de nouveaux partenaires.

Parvenir à une information de la qualité requise nécessite la coopération de l’ensemble des
partenaires. La mise en place d’un système de cette ampleur fait en effet appel à des acteurs aux
vocations et aux intérêts différents, leurs priorités étant naturellement tournées vers le service aux
voyageurs sur leur propre réseau. Les organismes ayant autorité dans les transports tels que l’État, la
Communauté Urbaine de Lille doivent donc être moteur et fédérateur des différents exploitants pour
la mise en place d'un système d'information pour l'automobiliste.

Au-delà de la difficulté de faire participer les acteurs au projet, la question des données est
apparue cruciale, notamment pour des questions d'interchangeabilité et de propriété. C’est pourquoi
il est impératif que les échanges se fassent sur la base d’uneconvention entre les partenaires afin de
clarifier les points de conflit. Entre autres, un traitement au niveau interne par chaque partenaire sera
sans doute requis afin de fiabiliser les données alimentant le système. 

Le verrou essentiel dans la mise en œuvre d’un système d’information multimodale en France
n’est donc pas d’ordre technique ou juridique mais organisationnel. Des solutions techniques
existent, notamment mises en œuvre dans des exemples étrangers européens (exemple de la Ville de
Bâle en Suisse). 

Il s'agit donc de fédérer tous les acteurs au projet et de les convaincre de l’intérêt pour l'usager
et pour eux-mêmes de participer à la mise en place du système.
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Glossaire

ACTIF
Architecture Cadre pour les Systèmes de Transports Intelligent en France

ALLEGRO
Agglomération LiLoise – Exploitation – Gestion de la ROute

CAROSSE
Circulation Automobile Régulée par feux et Radioguidée de façon Optimale par des Systèmes

Spécialisés Électroniques

CIGT
Centre d'Ingénierie et de Gestion du Trafic

DIR
Direction Interdépartementale des Routes

LOTI
Loi d’Orientation des Transports Intérieurs, publiée au journal officiel le 30 décembre 1982

OSCAR
Outil Simplifié de Création d'Architecture, qui permet de créer des architectures suivant le

modèle ACTIF

PDU
Plan de déplacement urbain a été formalisé pour la première fois dans la loi d’orientation sur

les transports intérieurs (LOTI) en 1982. Il prend un caractère obligatoire avec la loi sur l'air et
l'utilisation rationnelle de l'énergie (LAURE) en 1996.

PTU
Périmètre de Transport Urbain

 SIG
Système d'Information Géographique 

SRU
Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain, publiée au journal officiel le 14

décembre 2000

TER
Train Express Régional
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